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ANNEXE 3 : Liste des parcelles concernées  
par le programme de travaux 

 

COMMUNES SECTION NUMERO

Buire-Courcelles AC 163a

Buire-Courcelles AC 163b

Buire-Courcelles AD 1

Buire-Courcelles AD 2

Buire-Courcelles AD 3

Buire-Courcelles AD 4

Buire-Courcelles AD 5

Buire-Courcelles AD 6

Buire-Courcelles AD 7

Buire-Courcelles AD 9

Buire-Courcelles AD 10

Buire-Courcelles AD 11

Buire-Courcelles AD 12

Buire-Courcelles AD 13

Buire-Courcelles AD 14

Buire-Courcelles AD 15

Buire-Courcelles AD 16

Buire-Courcelles AD 18

Buire-Courcelles AD 19

Buire-Courcelles AD 21

Buire-Courcelles AD 25

Buire-Courcelles AD 30

Buire-Courcelles AD 32

Buire-Courcelles AD 33

Buire-Courcelles AD 35

Buire-Courcelles AD 36

Buire-Courcelles AD 39

Buire-Courcelles AD 40

Buire-Courcelles AD 41

Buire-Courcelles AD 42

Buire-Courcelles AD 43

Buire-Courcelles AD 44

Buire-Courcelles AD 45

Buire-Courcelles AD 46

Buire-Courcelles AD 47

Buire-Courcelles AD 48

Buire-Courcelles AD 49

Buire-Courcelles AD 50

Buire-Courcelles AD 51

Buire-Courcelles AD 52

Buire-Courcelles AD 53

Buire-Courcelles AD 54

Buire-Courcelles AD 55

Buire-Courcelles AD 56

Buire-Courcelles AD 57

Buire Courcelles AD 59

Buire-Courcelles AE 1

Buire-Courcelles AE 2

Buire-Courcelles AE 3

Buire-Courcelles AE 4

COMMUNES SECTION NUMERO

Buire-Courcelles AE 5

Buire-Courcelles AE 6

Buire-Courcelles AE 7

Buire-Courcelles AE 8

Buire-Courcelles AE 9

Buire-Courcelles AE 10

Buire-Courcelles AE 11

Buire-Courcelles AE 12

Buire-Courcelles AE 13

Buire-Courcelles AE 14

Buire-Courcelles AE 15

Buire-Courcelles AE 16

Buire-Courcelles AE 17

Buire-Courcelles AE 18

Buire-Courcelles AE 19

Buire-Courcelles AE 20

Buire-Courcelles AE 21

Buire-Courcelles AE 22

Buire-Courcelles AE 22

Buire-Courcelles AE 23

Buire-Courcelles AE 25

Buire-Courcelles AE 26

Buire-Courcelles AE 27

Buire-Courcelles AE 28

Buire-Courcelles AE 29

Buire-Courcelles AE 30

Buire-Courcelles AE 31

Buire-Courcelles AE 32

Buire-Courcelles AE 33

Buire-Courcelles AE 34

Buire-Courcelles AE 35

Buire-Courcelles AE 36

Buire-Courcelles AE 37

Buire-Courcelles T 23

Buire-Courcelles T 24

Buire-Courcelles T 25

Buire-Courcelles T 26

Buire-Courcelles T 27

Buire-Courcelles T 33

Buire-Courcelles T 67

Buire-Courcelles T 68

Buire-Courcelles T 69

Buire-Courcelles T 70

Buire-Courcelles T 71

Buire-Courcelles T 72

Buire-Courcelles T 75

Buire-Courcelles T 76

Buire-Courcelles T 77a

Buire-Courcelles T 92

Buire-Courcelles T 99
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COMMUNES SECTION NUMERO

Buire-Courcelles T 104

Buire-Courcelles T 114

Buire-Courcelles T 116

Buire-Courcelles T 122

Buire-Courcelles T 123

Buire-Courcelles T 134

Buire Courcelles T 165

Buire Courcelles T 167

Buire Courcelles T 168

Buire-Courcelles T 170

Buire-Courcelles

Cartigny AB 1

Cartigny AB 2

Cartigny AB 7

Cartigny AB 8

Cartigny AB 9

Cartigny AB 10

Cartigny AB 11

Cartigny AB 12

Cartigny AB 13

Cartigny AB 14

Cartigny AB 15

Cartigny AB 16

Cartigny AB 17

Cartigny AB 18

Cartigny AB 19

Cartigny AB 20

Cartigny AB 21

Cartigny AB 23

Cartigny AB 24

Cartigny AB 25

Cartigny AB 26

Cartigny AB 28

Cartigny AB 29

Cartigny AB 30

Cartigny AB 31

Cartigny AB 32

Cartigny AB 33

Cartigny AB 34

Cartigny AB 35

Cartigny AB 36

Cartigny AB 37

Cartigny AB 38

Cartigny AB 39

Cartigny AB 40

Cartigny AB 41

Cartigny AB 42

Cartigny AB 43

Cartigny AB 44

Cartigny AB 45

Ch rural du marais

COMMUNES SECTION NUMERO

Cartigny AB 46

Cartigny AB 47

Cartigny AB 48

Cartigny AB 49

Cartigny AB 50

Cartigny AB 51

Cartigny AB 52

Cartigny AB 53

Cartigny AB 54

Cartigny AB 58

Cartigny AB 59

Cartigny AB 60

Cartigny AB 61

Cartigny AB 62

Cartigny AB 63

Cartigny AB 64

Cartigny AB 65

Cartigny AB 66

Cartigny AB 67

Cartigny AB 68

Cartigny AB 69

Cartigny AB 70

Cartigny AB 71

Cartigny AB 72

Cartigny AB 74

Cartigny AB 75

Cartigny AB 77

Cartigny AB 78

Cartigny AB 79

Cartigny AB 81

Cartigny AB 82

Cartigny AB 83

Cartigny AB 86

Cartigny AB 87

Cartigny AB 90

Cartigny AB 91

Cartigny AB 94

Cartigny AB 95

Cartigny AB 97

Cartigny AB 99

Cartigny AB 101

Cartigny AB 103

Cartigny AB 104

Cartigny AB 105

Cartigny AB 106

Cartigny AB 107

Cartigny AB 108

Cartigny AB 109

Cartigny AB 110

Cartigny AC 5
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COMMUNES SECTION NUMERO

Cartigny AC 15

Cartigny AC 16

Cartigny AC 17

Cartigny AC 18

Cartigny AC 20

Cartigny AC 76

Cartigny AD 1

Cartigny AD 2

Cartigny AD 3

Cartigny AD 4

Cartigny AD 5

Cartigny AD 6

Cartigny AD 7

Cartigny AD 8

Cartigny AD 9

Cartigny AD 10

Cartigny AD 12

Cartigny AD 13

Cartigny AD 14

Cartigny AD 15

Cartigny AD 16

Cartigny AD 17

Cartigny AD 18

Cartigny AD 19

Cartigny AD 20

Cartigny AD 22

Cartigny AD 23

Cartigny AD 25

Cartigny AD 26

Cartigny AD 27

Cartigny AD 28

Cartigny AD 29

Cartigny AD 30

Cartigny AD 32

Cartigny AD 33

Cartigny AD 34

Cartigny AD 35

Cartigny AD 36

Cartigny AD 37

Cartigny AD 38

Cartigny AD 39

Cartigny AD 40

Cartigny AD 41

Cartigny AD 46

Cartigny AD 80

Cartigny AD 81

Cartigny AD 82

Cartigny AD 83

Cartigny AD 85

Cartigny AD 86

COMMUNES SECTION NUMERO

Cartigny AD 87

Cartigny AD 88

Cartigny AD 89

Cartigny AD 91

Cartigny AD 92

Cartigny AD 94

Cartigny AD 95

Cartigny AD 96

Cartigny AD 97

Cartigny AD 99

Cartigny AD 100

Cartigny AD 101

Cartigny AD 102

Cartigny AD 104

Cartigny AD 106

Cartigny AD 107

Cartigny AD 108

Cartigny AD 114

Cartigny AD 115

Cartigny AD 127

Cartigny AD 128

Cartigny AG 3

Cartigny AG 4

Cartigny AG 5

Cartigny AG 6

Cartigny AG 7

Cartigny AG 8

Cartigny AG 11

Cartigny AG 12

Cartigny AG 13

Cartigny AG 15

Cartigny AG 20

Cartigny AG 21

Cartigny AG 22

Cartigny AG 23

Cartigny AG 24

Cartigny AG 25

Cartigny AG 27

Cartigny AG 29

Cartigny AG 43

Cartigny AG 44

Cartigny AG 45

Cartigny AG 46

Cartigny AG 47

Cartigny AG 48

Cartigny AG 49

Cartigny AG 50

Cartigny AG 51

Cartigny AG 52

Cartigny AG 53
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COMMUNES SECTION NUMERO

Cartigny AG 54

Cartigny AG 55

Cartigny AG 56

Cartigny AG 57

Cartigny AG 58

Cartigny AG 59

Cartigny AG 60

Cartigny AG 61

Cartigny AG 62

Cartigny AG 63

Cartigny AG 64

Cartigny AG 65

Cartigny AG 66

Cartigny AG 67

Cartigny AG 68

Cartigny AG 69

Cartigny AG 70

Cartigny AG 71

Cartigny AG 72

Cartigny AG 73

Cartigny AG 74

Cartigny AG 75

Cartigny AG 76

Cartigny AG 77

Cartigny AG 78

Cartigny AG 79

Cartigny AG 81

Cartigny AG 82

Cartigny AG 83

Cartigny AG 84

Cartigny AG 85

Cartigny AG 86

Cartigny AG 87

Cartigny AG 88

Cartigny AG 89

Cartigny AG 91

Cartigny AG 100

Cartigny AG 101

Cartigny AG 102

Cartigny AG 103

Cartigny AG 104

Cartigny AG 105

Cartigny AG 106

Cartigny AG 107

Cartigny AG 108

Cartigny AG 109

Cartigny AG 110

Cartigny AG 111

Cartigny AG 113

Cartigny AG 117

COMMUNES SECTION NUMERO

Cartigny AG 118

Cartigny AG 119

Cartigny AG 120

Cartigny AG 121

Cartigny AG 122

Cartigny AG 126

Cartigny AG 127

Cartigny AG 128

Cartigny AG 129

Cartigny AG 130

Cartigny AG 131

Cartigny AG 132

Cartigny AG 133

Cartigny AG 134

Cartigny AG 135

Cartigny AG 136

Cartigny AG 138

Cartigny AG 181

Cartigny AG 182

Cartigny AG 183

Cartigny AG 184

Cartigny AG 191

Cartigny AG 192

Cartigny AG 196

Cartigny AG 197

Cartigny AG 198

Cartigny AG 201

Cartigny AG 204

Cartigny AG 205

Cartigny AG 206

Cartigny AG 207

Cartigny AG 208

Cartigny AG 209

Cartigny AG 210

Cartigny AG 212

Cartigny AH 4

Cartigny AH 17

Cartigny AH 19

Cartigny AH 21

Cartigny AH 50

Cartigny AH 59

Cartigny AH 60

Cartigny AH 66

Cartigny AH 67

Cartigny AH 68

Cartigny AH 70

Cartigny AH 72

Cartigny AH 74

Cartigny AH 76

Cartigny AH 80
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COMMUNES SECTION NUMERO

Cartigny AH 81

Cartigny AH 82

Cartigny AH 83

Doingt A3 588

Doingt A3 590

Doingt A3 617a

Doingt A3 622a

Doingt A3 624

Doingt A3 625

Doingt A3 626

Doingt A3 627

Doingt A3 633

Doingt A3 634

Doingt A3 635a

Doingt A3 636

Doingt A3 637

Doingt A3 638

Doingt A3 639

Doingt A3 640

Doingt A3 644

Doingt A3 689

Doingt A3 691

Doingt A3 692

Doingt A3 693

Doingt A3 694

Doingt A3 874

Doingt A3 899

Doingt A3 962

Doingt A3 963

Doingt A3 1262

Doingt A3 1263

Doingt A3 1300

Doingt A3 1301

Doingt A3 1401

Doingt A3 1402

Doingt A3 1403

Doingt A3 1423

Doingt A3 1426

Doingt A3 1506

Doingt A3 1507

Doingt AB 11

Doingt AB 14

Doingt AB 16

Doingt AB 17

Doingt AB 19

Doingt AB 20

Doingt AB 21

Doingt AB 23

Doingt AB 25

Doingt AD 1

COMMUNES SECTION NUMERO

Doingt AD 2

Doingt AD 4

Doingt AD 5

Doingt AD 6

Doingt AD 7

Doingt AD 8

Doingt AD 9

Doingt AD 10

Doingt AD 13

Doingt AD 14

Doingt AD 15

Doingt AD 16

Doingt AD 17

Doingt AD 18

Doingt AD 19

Doingt AD 20

Doingt AE 62

Doingt AE 64

Doingt AE 67b

Doingt AE 67c

Doingt AE 67d

Doingt AE 68

Doingt AE 74

Doingt AE 75b

Doingt AE 78

Doingt AE 85

Doingt AE 145

Doingt AH 82

Doingt AH 83

Doingt AH 84a

Doingt AH 85a

Doingt AH 86

Doingt AH 87

Doingt AH 88

Doingt AH 89

Doingt AH 90

Doingt AH 98

Doingt AH 106

Doingt AK 48

Doingt AK 49

Doingt AK 53

Doingt AK 55

Doingt AK 56

Doingt AK 57

Doingt AK 58

Doingt AK 70

Doingt AK 71

Doingt AK 72

Doingt AK 73

Doingt AK 74
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COMMUNES SECTION NUMERO

Doingt AK 75

Doingt AK 76

Doingt AK 77

Doingt AK 78

Doingt AK 79

Doingt AK 80

Doingt AK 81

Doingt AK 82

Doingt AK 83

Doingt AK 84

Doingt AL 24

Doingt AL 76

Doingt AL 77

Doingt AL 78

Doingt AL 82

Doingt AL 83

Doingt AL 89

Doingt AL 107

Doingt AL 112

Doingt AL 114

Doingt AL 115

Doingt AL 118

Doingt AL 119

Doingt B2 208

Doingt B2 209

Doingt B2 210

Doingt B2 297

Doingt B2 298

Doingt B2 299

Doingt B2 300

Doingt B2 301

Doingt B2 302

Doingt B2 305

Doingt B2 306

Doingt B2 307

Doingt B2 307

Doingt B2 308

Doingt B2 308

Doingt B2 309

Doingt B2 310

Doingt B2 311

Doingt B2 312

Doingt B2 313

Doingt B2 363

Doingt B2 364

Doingt B2 365

Doingt B2 366

Doingt B2 367

Doingt B2 368

Doingt B2 369

COMMUNES SECTION NUMERO

Doingt B2 370

Doingt B2 371

Doingt B2 372

Doingt B2 373

Doingt B2 374

Doingt B2 375

Doingt B2 376

Doingt B2 377

Doingt B2 378

Doingt B2 379

Doingt B2 380

Doingt B2 381

Doingt B2 382

Doingt B2 383

Doingt B2 384

Doingt B2 385

Doingt B2 386

Doingt B2 387

Doingt B2 388

Doingt B2 389

Doingt B2 390

Doingt B2 391

Doingt B2 392

Doingt B2 393

Doingt B2 394

Doingt B2 395

Doingt B2 396

Doingt B2 397

Doingt B2 398

Doingt B2 399

Doingt B2 400

Doingt B2 401

Doingt B2 402

Doingt B2 403

Doingt B2 404

Doingt B2 405

Doingt B2 406

Doingt B2 407

Doingt B2 408

Doingt B2 409

Doingt B2 506

Doingt B2 636

Doingt B2 647

Doingt B2 648

Doingt B3 418

Doingt B3 419

Doingt B3 420

Doingt B3 421

Doingt B3 422

Doingt B3 423
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COMMUNES SECTION NUMERO

Doingt B3 424

Doingt B3 425

Doingt B3 426

Doingt B3 427

Doingt B3 428

Doingt B3 429

Doingt B3 430

Doingt B3 431

Doingt B3 432

Doingt B3 433

Doingt B3 434

Doingt B3 435

Doingt B3 436

Doingt B3 437

Doingt B3 438

Doingt B3 439

Doingt B3 440

Doingt B3 441

Doingt B3 442

Doingt B3 443

Doingt B3 444

Doingt B3 445

Doingt B3 446

Doingt B3 447

Doingt B3 448

Doingt B3 449

Doingt B3 450

Doingt B3 451

Doingt B3 452

Doingt B3 453

Doingt B3 454

Doingt B3 455

Doingt B3 456

Doingt B3 457

Doingt B3 458

Doingt B3 459

Doingt B3 460

Doingt B3 461

Doingt B3 462

Doingt B3 463

Doingt B3 464

Doingt B3 465

Doingt B3 466

Doingt B3 467

Doingt B3 468

Doingt B3 469

Doingt B3 470

Doingt B3 471

Doingt B3 472

Doingt B3 473

COMMUNES SECTION NUMERO

Doingt B3 474

Doingt B3 475

Doingt B3 476

Doingt B3 477

Doingt B3 478

Doingt B3 479

Doingt B3 480

Doingt B3 481

Doingt B3 482

Doingt B3 483

Doingt B3 645

Doingt B3 646

Doingt

Doingt

Doingt

Marquaix B3 257

Marquaix B3 260

Marquaix B3 261

Marquaix B3 472

Marquaix B3 474

Marquaix B3 476

Marquaix B3 481

Marquaix X 5

Marquaix X 8a

Marquaix X 8b

Marquaix X 9a

Marquaix X 9b

Marquaix X 11

Marquaix X 14

Marquaix X 15

Marquaix X 16

Marquaix X 17a

Marquaix X 17b

Marquaix X 22

Marquaix X 23

Marquaix X 24

Marquaix X 25

Marquaix X 26

Marquaix X 27

Marquaix X 28

Marquaix X 30

Marquaix X 31

Marquaix X 32

Marquaix X 38

Marquaix X 41

Marquaix X 42

Marquaix X 96

Marquaix X 97

Marquaix X 108

Marquaix X 109

Rue du Menhir

Rue R. Héricourt

Ruelle du château fort



Programme pluriannuel de restauration et d’entretien de la rivière Cologne– Annexes au dossier d’enquête publique - LIVRET I-2 
Association Syndicale de la rivière Cologne                                                                                                                                                                                              EPTB Somme Ameva – Mai 2017 19 

19 

 
 

COMMUNES SECTION NUMERO

Marquaix X 115

Marquaix X 116

Marquaix X 118

Marquaix X 125

Marquaix X 134

Marquaix ZB 1

Marquaix

Marquaix

Peronne AH 283

Péronne AH 162

Péronne AH 163

Péronne AH 164

Péronne AH 165

Péronne AH 166

Péronne AH 168

Péronne AH 169

Péronne AH 222

Péronne AH 248

Péronne AH 249

Péronne AH 255

Péronne AH 257

Péronne AH 258

Péronne AH 259

Péronne AH 264

Péronne AH 266

Péronne AH 285

Péronne AH 286

Péronne AH 288

Péronne AH 289

Péronne AH 294

Péronne AH 295

Péronne AH 301

Péronne AH 307

Péronne AH 337

Roisel T 57

Roisel T 58

Roisel T 59

Roisel T 60

Roisel T 63

Roisel T 64

Roisel T 65

Roisel T 108

Roisel T 133

Roisel T 134

Roisel ZK 1a

Roisel ZK 1b

Roisel ZK 5

Roisel ZK 7

Roisel ZK 8

RD 87
Ch rural n°3 des Grands 

Prés

COMMUNES SECTION NUMERO

Roisel ZK 9

Roisel ZK 10

Roisel ZK 11b

Roisel ZK 12c

Roisel ZK 13 ch

Roisel ZK 14a

Roisel ZK 19

Roisel ZK 20

Roisel ZK 21

Roisel ZK 22

Roisel ZK 23

Roisel ZK 31

Roisel ZK 33

Roisel ZK 34

Roisel ZK 35

Roisel ZK 42

Roisel ZK 43

Tincourt-Boucly B1 44a

Tincourt-Boucly B1 50

Tincourt-Boucly B1 57

Tincourt-Boucly B1 58

Tincourt-Boucly B1 80

Ticourt-Boucly D1 34

Tincourt-Boucly D1 30

Tincourt-Boucly D1 31

Tincourt-Boucly D1 32

Tincourt-Boucly D1 281

Tincourt-Boucly D1 371

Tincourt-Boucly D1 409

Tincourt-Boucly D1 410

Tincourt-Boucly D1 433

Tincourt-Boucly D1 468

Tincourt-Boucly D2 247b

Tincourt-Boucly D2 258

Tincourt-Boucly D2 259

Tincourt-Boucly D2 260

Tincourt-Boucly D2 261

Tincourt-Boucly D2 262

Tincourt-Boucly D2 266

Tincourt-Boucly D2 441

Tincourt-Boucly D2 444

Tincourt-Boucly D2 445

Tincourt-Boucly X1 12

Tincourt-Boucly X1 13

Tincourt-Boucly X1 14

Tincourt-Boucly X1 15

Tincourt-Boucly X1 16

Tincourt-Boucly X1 17

Tincourt-Boucly X1 20

Tincourt-Boucly X1 21
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ANNEXE 4 : Convention MATAER 
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ANNEXE 5 : Modèle de convention pour la réalisation des travaux et l’accès aux parcelles  

entre le maître d’ouvrage et les propriétaires riverains  
 
 
 
 
Entre M. ……………………………, Propriétaire domicilié :  
 
 

Dénommé ci-après le contractant d’une part 
 
 

Et l’Association syndicale de la rivière Cologne représentée par son Président  
M(me) …………………………, habilité(e) selon la délibération de la commission syndicale en date du 
……………………………………. 

Dénommée ci-après l’AS d’autre part 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

La Cologne et ses affluents sont des cours d’eau non domaniaux dont le lit et les berges appartiennent aux 
propriétaires riverains. 
 

Au titre de l’Article L. 215-14 du Code de l’Environnement, les propriétaires riverains sont tenus à un entretien régulier 
du lit et des rives en contrepartie des droits de propriété du fond du lit (Article L. 215 - 2 du Code de l’Environnement). 
 

L’Association Syndicale de la Cologne a vocation selon ses statuts à intervenir sur le réseau hydrographique de la 
Cologne et de ses affluents : la Longue Viole, la Rivière Neuve, le Fossé des Billes, le Fossé des Aulnes, le Fossé 
des égouts et la Fausse rivière. 
 
Son programme de travaux 2018-2022 autorisé par l’arrêté préfectoral du ………………, concerne l’entretien et 
l’aménagement du lit et des berges de la Cologne et affluents dans le respect des équilibres naturels. 
 

En application de l’Article L. 215-19 du Code de l’Environnement, et pendant la durée des travaux, « les propriétaires 
sont tenus de laisser passer sur leur terrains les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, les entreprises et 
ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation des travaux,… » 
 

Cette servitude de passage s’impose donc, de par la loi, à toutes les propriétés bordées d’un cours d’eau non 
domanial et durant le strict temps rendu nécessaire à la réalisation des travaux. 
 

Afin de faciliter la mise en œuvre de cette servitude légale, et préciser ses modalités d’application, il a été convenu ce 
qui suit :  
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 

L’AS s’engage à effectuer, sur la (les) parcelle(s) suivante(s) : 
 

COMMUNE SECTION NUMERO 

   

   

   

   

 

riveraine(s) du cours d’eau ……………… et dénommée(s) ci-après, les travaux définis à l’article 2. 
 
 
ARTICLE 2 : DEFINITION DES TRAVAUX 
 

Les travaux prévus à l’article 1 ci-dessus consistent : 
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NATURE DE L’OPERATION Périodicité 

Parcelle concernée 

Quantité /linéaire/surface 

Section Numéro 

 
  

  

 
  

  

     

 
  

  

 

L’annexe 1 spécifie les conditions techniques de réalisation (période d’intervention, méthodologie) 
 
ARTICLE 3 : ENTRETIEN DES TRAVAUX REALISES ET RECOMMANDATIONS (cas pour les opérations de 
restauration) 
 

L’ensemble des travaux réalisé reste la propriété du contractant. 
 

Après la réalisation des travaux l’AS s’engage pour une période de … ans à assurer : 
 

 ……………… 
 ……………… 
 ……………… 

 

Le contractant devra quant à lui : 
 

 ……………… 
 ……………… 
 ……………… 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS PARTICULIERES 
 

L’AS informera le contractant de la date de début et de fin des travaux dans les délais impartis suivants : 
 

 8 jours avant l’exécution des opérations d’entretien 
 15 mois avant l’exécution des opérations d’aménagement 

 

Pour les interventions sur ripisylve, les arbres seront marqués ou précisés par le technicien de rivière assistant l’AS. 
Le bois issu des opérations d’abattage sera laissé à la disposition du contractant. 
 

Le contractant s’engage à respecter les travaux effectués par l’AS ainsi que les éventuelles recommandations 
d’entretien ou d’utilisation définies par l’article 3. 
 

ARTICLE 4 : DUREE 
 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de … ans à compter de la signature des présentes. 
 

ARTICLE 5 : CONTRIBUTION FINANCIERE DU CONTRACTANT 
 

Les travaux réalisés sur la parcelle … à … seront pris en charge par l’AS et le contractant selon les modalités 
suivantes : ………………….. 
 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITE 
 

L’AS est responsable pour tous dommages survenus aux personnes et aux biens liés à l’exécution des travaux. 
 

L’AS ne saurait être responsable de dommages survenus sur l’immeuble résultant des intempéries, d’une crue du 
cours d’eau ou causés par un tiers. 
 

Le contractant demeure responsable de ses propres actes et des personnes qui fréquentent l’immeuble, à l’exception 
de celles effectuant les travaux définis dans la présente convention. 
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ARTICLE 7 : CESSION DE L’IMMEUBLE 
 

En cas de cession de l’immeuble, le contractant s’engage à en informer l’AS par courrier et à signaler à son acquéreur 
de l’existence et les termes de la présente convention, mettant en œuvre la servitude de passage de l’article L. 215-
19 du Code de l’Environnement qui reste attachée au fonds, en quelques mains qu’il passe. 
 

ARTICLE 8 : RESILATION 
 

Il ne peut être mis fin à la présente convention en dehors de l’expiration des périodes prévues à l’article 4 ou de la 
cession de l’immeuble qu’en cas de problème important résultant d’une faute grave de l’AS dûment constatée par un 
expert de son choix. 
 
 

ARTICLE 10 : ELECTION DE DOMICILE 
 

Pour l’exécution des présentes, les parties dont l’élection de domicile : 
 

 Le contractant :  
………………………………………………………………………………………………………………………………
………… 

 
 
 

 L’Association Syndicale de la rivière Cologne : 
………………………………………………………………………………………………………………………………
………… 

 
 
 
Fait en 3 exemplaires : 
 
A……………………………………, le……………………………… 
 
 
 
Le Président de l’Association Syndicale                                                    Le contractant : 

De la rivière Cologne: 
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ANNEXE 6 : Indication des secteurs hors partage et accessibles dans le cadre du L.435-5 

 

 

COMMUNES SECTION NUMERO

Buire-Courcelles AC 163a

Buire-Courcelles AC 163b

Buire-Courcelles AD 1

Buire-Courcelles AD 2

Buire-Courcelles AD 3

Buire-Courcelles AD 4

Buire-Courcelles AD 5

Buire-Courcelles AD 6

Buire-Courcelles AD 7

Buire-Courcelles AD 9

Buire-Courcelles AD 10

Buire-Courcelles AD 11

Buire-Courcelles AD 12

Buire-Courcelles AD 13

Buire-Courcelles AD 14

Buire-Courcelles AD 15

Buire-Courcelles AD 16

Buire-Courcelles AD 18

Buire-Courcelles AD 19

Buire-Courcelles AD 21

Buire-Courcelles AD 25

Buire-Courcelles AD 30

Buire-Courcelles AD 32

Buire-Courcelles AD 33

Buire-Courcelles AD 35

Buire-Courcelles AD 36

Buire-Courcelles AD 39

Buire-Courcelles AD 40

Buire-Courcelles AD 41

Buire-Courcelles AD 42

Buire-Courcelles AD 43

Buire-Courcelles AD 44

Buire-Courcelles AD 45

Buire-Courcelles AD 46

Buire-Courcelles AD 47

Buire-Courcelles AD 48

Buire-Courcelles AD 49

Buire-Courcelles AD 50

Buire-Courcelles AD 51

Buire-Courcelles AD 52

Buire-Courcelles AD 53

Buire-Courcelles AD 54

Buire-Courcelles AD 55

Buire-Courcelles AD 56

Buire-Courcelles AD 57

Buire Courcelles AD 59

Buire-Courcelles AE 1

Buire-Courcelles AE 2

Buire-Courcelles AE 3

Buire-Courcelles AE 4

COMMUNES SECTION NUMERO

Buire-Courcelles AE 5

Buire-Courcelles AE 6

Buire-Courcelles AE 7

Buire-Courcelles AE 8

Buire-Courcelles AE 9

Buire-Courcelles AE 10

Buire-Courcelles AE 11

Buire-Courcelles AE 12

Buire-Courcelles AE 13

Buire-Courcelles AE 14

Buire-Courcelles AE 15

Buire-Courcelles AE 16

Buire-Courcelles AE 17

Buire-Courcelles AE 18

Buire-Courcelles AE 19

Buire-Courcelles AE 20

Buire-Courcelles AE 21

Buire-Courcelles AE 22

Buire-Courcelles AE 22

Buire-Courcelles AE 23

Buire-Courcelles AE 25

Buire-Courcelles AE 26

Buire-Courcelles AE 27

Buire-Courcelles AE 28

Buire-Courcelles AE 29

Buire-Courcelles AE 30

Buire-Courcelles AE 31

Buire-Courcelles AE 32

Buire-Courcelles AE 33

Buire-Courcelles AE 34

Buire-Courcelles AE 35

Buire-Courcelles AE 36

Buire-Courcelles AE 37

Buire-Courcelles T 23

Buire-Courcelles T 24

Buire-Courcelles T 25

Buire-Courcelles T 26

Buire-Courcelles T 27

Buire-Courcelles T 33

Buire-Courcelles T 67

Buire-Courcelles T 68

Buire-Courcelles T 69

Buire-Courcelles T 70

Buire-Courcelles T 71

Buire-Courcelles T 72

Buire-Courcelles T 75

Buire-Courcelles T 76

Buire-Courcelles T 77a

Buire-Courcelles T 92

Buire-Courcelles T 99

Hors partage

Secteurs accessibles
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COMMUNES SECTION NUMERO

Buire-Courcelles T 104

Buire-Courcelles T 114

Buire-Courcelles T 116

Buire-Courcelles T 122

Buire-Courcelles T 123

Buire-Courcelles T 134

Buire Courcelles T 165

Buire Courcelles T 167

Buire Courcelles T 168

Buire-Courcelles T 170

Buire-Courcelles

Cartigny AB 1

Cartigny AB 2

Cartigny AB 7

Cartigny AB 8

Cartigny AB 9

Cartigny AB 10

Cartigny AB 11

Cartigny AB 12

Cartigny AB 13

Cartigny AB 14

Cartigny AB 15

Cartigny AB 16

Cartigny AB 17

Cartigny AB 18

Cartigny AB 19

Cartigny AB 20

Cartigny AB 21

Cartigny AB 23

Cartigny AB 24

Cartigny AB 25

Cartigny AB 26

Cartigny AB 28

Cartigny AB 29

Cartigny AB 30

Cartigny AB 31

Cartigny AB 32

Cartigny AB 33

Cartigny AB 34

Cartigny AB 35

Cartigny AB 36

Cartigny AB 37

Cartigny AB 38

Cartigny AB 39

Cartigny AB 40

Cartigny AB 41

Cartigny AB 42

Cartigny AB 43

Cartigny AB 44

Cartigny AB 45

Ch rural du marais

COMMUNES SECTION NUMERO

Cartigny AB 46

Cartigny AB 47

Cartigny AB 48

Cartigny AB 49

Cartigny AB 50

Cartigny AB 51

Cartigny AB 52

Cartigny AB 53

Cartigny AB 54

Cartigny AB 58

Cartigny AB 59

Cartigny AB 60

Cartigny AB 61

Cartigny AB 62

Cartigny AB 63

Cartigny AB 64

Cartigny AB 65

Cartigny AB 66

Cartigny AB 67

Cartigny AB 68

Cartigny AB 69

Cartigny AB 70

Cartigny AB 71

Cartigny AB 72

Cartigny AB 74

Cartigny AB 75

Cartigny AB 77

Cartigny AB 78

Cartigny AB 79

Cartigny AB 81

Cartigny AB 82

Cartigny AB 83

Cartigny AB 86

Cartigny AB 87

Cartigny AB 90

Cartigny AB 91

Cartigny AB 94

Cartigny AB 95

Cartigny AB 97

Cartigny AB 99

Cartigny AB 101

Cartigny AB 103

Cartigny AB 104

Cartigny AB 105

Cartigny AB 106

Cartigny AB 107

Cartigny AB 108

Cartigny AB 109

Cartigny AB 110

Cartigny AC 5

Hors partage

Secteurs accessibles
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COMMUNES SECTION NUMERO

Cartigny AC 15

Cartigny AC 16

Cartigny AC 17

Cartigny AC 18

Cartigny AC 20

Cartigny AC 76

Cartigny AD 1

Cartigny AD 2

Cartigny AD 3

Cartigny AD 4

Cartigny AD 5

Cartigny AD 6

Cartigny AD 7

Cartigny AD 8

Cartigny AD 9

Cartigny AD 10

Cartigny AD 12

Cartigny AD 13

Cartigny AD 14

Cartigny AD 15

Cartigny AD 16

Cartigny AD 17

Cartigny AD 18

Cartigny AD 19

Cartigny AD 20

Cartigny AD 22

Cartigny AD 23

Cartigny AD 25

Cartigny AD 26

Cartigny AD 27

Cartigny AD 28

Cartigny AD 29

Cartigny AD 30

Cartigny AD 32

Cartigny AD 33

Cartigny AD 34

Cartigny AD 35

Cartigny AD 36

Cartigny AD 37

Cartigny AD 38

Cartigny AD 39

Cartigny AD 40

Cartigny AD 41

Cartigny AD 46

Cartigny AD 80

Cartigny AD 81

Cartigny AD 82

Cartigny AD 83

Cartigny AD 85

Cartigny AD 86

COMMUNES SECTION NUMERO

Cartigny AD 87

Cartigny AD 88

Cartigny AD 89

Cartigny AD 91

Cartigny AD 92

Cartigny AD 94

Cartigny AD 95

Cartigny AD 96

Cartigny AD 97

Cartigny AD 99

Cartigny AD 100

Cartigny AD 101

Cartigny AD 102

Cartigny AD 104

Cartigny AD 106

Cartigny AD 107

Cartigny AD 108

Cartigny AD 114

Cartigny AD 115

Cartigny AD 127

Cartigny AD 128

Cartigny AG 3

Cartigny AG 4

Cartigny AG 5

Cartigny AG 6

Cartigny AG 7

Cartigny AG 8

Cartigny AG 11

Cartigny AG 12

Cartigny AG 13

Cartigny AG 15

Cartigny AG 20

Cartigny AG 21

Cartigny AG 22

Cartigny AG 23

Cartigny AG 24

Cartigny AG 25

Cartigny AG 27

Cartigny AG 29

Cartigny AG 43

Cartigny AG 44

Cartigny AG 45

Cartigny AG 46

Cartigny AG 47

Cartigny AG 48

Cartigny AG 49

Cartigny AG 50

Cartigny AG 51

Cartigny AG 52

Cartigny AG 53

Hors partage

Secteurs accessibles
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COMMUNES SECTION NUMERO

Cartigny AG 54

Cartigny AG 55

Cartigny AG 56

Cartigny AG 57

Cartigny AG 58

Cartigny AG 59

Cartigny AG 60

Cartigny AG 61

Cartigny AG 62

Cartigny AG 63

Cartigny AG 64

Cartigny AG 65

Cartigny AG 66

Cartigny AG 67

Cartigny AG 68

Cartigny AG 69

Cartigny AG 70

Cartigny AG 71

Cartigny AG 72

Cartigny AG 73

Cartigny AG 74

Cartigny AG 75

Cartigny AG 76

Cartigny AG 77

Cartigny AG 78

Cartigny AG 79

Cartigny AG 81

Cartigny AG 82

Cartigny AG 83

Cartigny AG 84

Cartigny AG 85

Cartigny AG 86

Cartigny AG 87

Cartigny AG 88

Cartigny AG 89

Cartigny AG 91

Cartigny AG 100

Cartigny AG 101

Cartigny AG 102

Cartigny AG 103

Cartigny AG 104

Cartigny AG 105

Cartigny AG 106

Cartigny AG 107

Cartigny AG 108

Cartigny AG 109

Cartigny AG 110

Cartigny AG 111

Cartigny AG 113

Cartigny AG 117

COMMUNES SECTION NUMERO

Cartigny AG 118

Cartigny AG 119

Cartigny AG 120

Cartigny AG 121

Cartigny AG 122

Cartigny AG 126

Cartigny AG 127

Cartigny AG 128

Cartigny AG 129

Cartigny AG 130

Cartigny AG 131

Cartigny AG 132

Cartigny AG 133

Cartigny AG 134

Cartigny AG 135

Cartigny AG 136

Cartigny AG 138

Cartigny AG 181

Cartigny AG 182

Cartigny AG 183

Cartigny AG 184

Cartigny AG 191

Cartigny AG 192

Cartigny AG 196

Cartigny AG 197

Cartigny AG 198

Cartigny AG 201

Cartigny AG 204

Cartigny AG 205

Cartigny AG 206

Cartigny AG 207

Cartigny AG 208

Cartigny AG 209

Cartigny AG 210

Cartigny AG 212

Cartigny AH 4

Cartigny AH 17

Cartigny AH 19

Cartigny AH 21

Cartigny AH 50

Cartigny AH 59

Cartigny AH 60

Cartigny AH 66

Cartigny AH 67

Cartigny AH 68

Cartigny AH 70

Cartigny AH 72

Cartigny AH 74

Cartigny AH 76

Cartigny AH 80

Hors partage

Secteurs accessibles
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COMMUNES SECTION NUMERO

Cartigny AH 81

Cartigny AH 82

Cartigny AH 83

Doingt A3 588

Doingt A3 590

Doingt A3 617a

Doingt A3 622a

Doingt A3 624

Doingt A3 625

Doingt A3 626

Doingt A3 627

Doingt A3 633

Doingt A3 634

Doingt A3 635a

Doingt A3 636

Doingt A3 637

Doingt A3 638

Doingt A3 639

Doingt A3 640

Doingt A3 644

Doingt A3 689

Doingt A3 691

Doingt A3 692

Doingt A3 693

Doingt A3 694

Doingt A3 874

Doingt A3 899

Doingt A3 962

Doingt A3 963

Doingt A3 1262

Doingt A3 1263

Doingt A3 1300

Doingt A3 1301

Doingt A3 1401

Doingt A3 1402

Doingt A3 1403

Doingt A3 1423

Doingt A3 1426

Doingt A3 1506

Doingt A3 1507

Doingt AB 11

Doingt AB 14

Doingt AB 16

Doingt AB 17

Doingt AB 19

Doingt AB 20

Doingt AB 21

Doingt AB 23

Doingt AB 25

Doingt AD 1

COMMUNES SECTION NUMERO

Doingt AD 2

Doingt AD 4

Doingt AD 5

Doingt AD 6

Doingt AD 7

Doingt AD 8

Doingt AD 9

Doingt AD 10

Doingt AD 13

Doingt AD 14

Doingt AD 15

Doingt AD 16

Doingt AD 17

Doingt AD 18

Doingt AD 19

Doingt AD 20

Doingt AE 62

Doingt AE 64

Doingt AE 67b

Doingt AE 67c

Doingt AE 67d

Doingt AE 68

Doingt AE 74

Doingt AE 75b

Doingt AE 78

Doingt AE 85

Doingt AE 145

Doingt AH 82

Doingt AH 83

Doingt AH 84a

Doingt AH 85a

Doingt AH 86

Doingt AH 87

Doingt AH 88

Doingt AH 89

Doingt AH 90

Doingt AH 98

Doingt AH 106

Doingt AK 48

Doingt AK 49

Doingt AK 53

Doingt AK 55

Doingt AK 56

Doingt AK 57

Doingt AK 58

Doingt AK 70

Doingt AK 71

Doingt AK 72

Doingt AK 73

Doingt AK 74

Hors partage

Secteurs accessibles
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COMMUNES SECTION NUMERO

Doingt AK 75

Doingt AK 76

Doingt AK 77

Doingt AK 78

Doingt AK 79

Doingt AK 80

Doingt AK 81

Doingt AK 82

Doingt AK 83

Doingt AK 84

Doingt AL 24

Doingt AL 76

Doingt AL 77

Doingt AL 78

Doingt AL 82

Doingt AL 83

Doingt AL 89

Doingt AL 107

Doingt AL 112

Doingt AL 114

Doingt AL 115

Doingt AL 118

Doingt AL 119

Doingt B2 208

Doingt B2 209

Doingt B2 210

Doingt B2 297

Doingt B2 298

Doingt B2 299

Doingt B2 300

Doingt B2 301

Doingt B2 302

Doingt B2 305

Doingt B2 306

Doingt B2 307

Doingt B2 307

Doingt B2 308

Doingt B2 308

Doingt B2 309

Doingt B2 310

Doingt B2 311

Doingt B2 312

Doingt B2 313

Doingt B2 363

Doingt B2 364

Doingt B2 365

Doingt B2 366

Doingt B2 367

Doingt B2 368

Doingt B2 369

COMMUNES SECTION NUMERO

Doingt B2 370

Doingt B2 371

Doingt B2 372

Doingt B2 373

Doingt B2 374

Doingt B2 375

Doingt B2 376

Doingt B2 377

Doingt B2 378

Doingt B2 379

Doingt B2 380

Doingt B2 381

Doingt B2 382

Doingt B2 383

Doingt B2 384

Doingt B2 385

Doingt B2 386

Doingt B2 387

Doingt B2 388

Doingt B2 389

Doingt B2 390

Doingt B2 391

Doingt B2 392

Doingt B2 393

Doingt B2 394

Doingt B2 395

Doingt B2 396

Doingt B2 397

Doingt B2 398

Doingt B2 399

Doingt B2 400

Doingt B2 401

Doingt B2 402

Doingt B2 403

Doingt B2 404

Doingt B2 405

Doingt B2 406

Doingt B2 407

Doingt B2 408

Doingt B2 409

Doingt B2 506

Doingt B2 636

Doingt B2 647

Doingt B2 648

Doingt B3 418

Doingt B3 419

Doingt B3 420

Doingt B3 421

Doingt B3 422

Doingt B3 423

Hors partage

Secteurs accessibles
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COMMUNES SECTION NUMERO

Doingt B3 424

Doingt B3 425

Doingt B3 426

Doingt B3 427

Doingt B3 428

Doingt B3 429

Doingt B3 430

Doingt B3 431

Doingt B3 432

Doingt B3 433

Doingt B3 434

Doingt B3 435

Doingt B3 436

Doingt B3 437

Doingt B3 438

Doingt B3 439

Doingt B3 440

Doingt B3 441

Doingt B3 442

Doingt B3 443

Doingt B3 444

Doingt B3 445

Doingt B3 446

Doingt B3 447

Doingt B3 448

Doingt B3 449

Doingt B3 450

Doingt B3 451

Doingt B3 452

Doingt B3 453

Doingt B3 454

Doingt B3 455

Doingt B3 456

Doingt B3 457

Doingt B3 458

Doingt B3 459

Doingt B3 460

Doingt B3 461

Doingt B3 462

Doingt B3 463

Doingt B3 464

Doingt B3 465

Doingt B3 466

Doingt B3 467

Doingt B3 468

Doingt B3 469

Doingt B3 470

Doingt B3 471

Doingt B3 472

Doingt B3 473

COMMUNES SECTION NUMERO

Doingt B3 474

Doingt B3 475

Doingt B3 476

Doingt B3 477

Doingt B3 478

Doingt B3 479

Doingt B3 480

Doingt B3 481

Doingt B3 482

Doingt B3 483

Doingt B3 645

Doingt B3 646

Doingt

Doingt

Doingt

Marquaix B3 257

Marquaix B3 260

Marquaix B3 261

Marquaix B3 472

Marquaix B3 474

Marquaix B3 476

Marquaix B3 481

Marquaix X 5

Marquaix X 8a

Marquaix X 8b

Marquaix X 9a

Marquaix X 9b

Marquaix X 11

Marquaix X 14

Marquaix X 15

Marquaix X 16

Marquaix X 17a

Marquaix X 17b

Marquaix X 22

Marquaix X 23

Marquaix X 24

Marquaix X 25

Marquaix X 26

Marquaix X 27

Marquaix X 28

Marquaix X 30

Marquaix X 31

Marquaix X 32

Marquaix X 38

Marquaix X 41

Marquaix X 42

Marquaix X 96

Marquaix X 97

Marquaix X 108

Marquaix X 109

Rue du Menhir

Rue R. Héricourt

Ruelle du château fort
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COMMUNES SECTION NUMERO

Marquaix X 115

Marquaix X 116

Marquaix X 118

Marquaix X 125

Marquaix X 134

Marquaix ZB 1

Marquaix

Marquaix

Peronne AH 283

Péronne AH 162

Péronne AH 163

Péronne AH 164

Péronne AH 165

Péronne AH 166

Péronne AH 168

Péronne AH 169

Péronne AH 222

Péronne AH 248

Péronne AH 249

Péronne AH 255

Péronne AH 257

Péronne AH 258

Péronne AH 259

Péronne AH 264

Péronne AH 266

Péronne AH 285

Péronne AH 286

Péronne AH 288

Péronne AH 289

Péronne AH 294

Péronne AH 295

Péronne AH 301

Péronne AH 307

Péronne AH 337

Roisel T 57

Roisel T 58

Roisel T 59

Roisel T 60

Roisel T 63

Roisel T 64

Roisel T 65

Roisel T 108

Roisel T 133

Roisel T 134

Roisel ZK 1a

Roisel ZK 1b

Roisel ZK 5

Roisel ZK 7

Roisel ZK 8

Roisel ZK 9

Ch rural n°3 des Grands 

RD 87

COMMUNES SECTION NUMERO

Roisel ZK 10

Roisel ZK 11b

Roisel ZK 12c

Roisel ZK 13 ch

Roisel ZK 14a

Roisel ZK 19

Roisel ZK 20

Roisel ZK 21

Roisel ZK 22

Roisel ZK 23

Roisel ZK 31

Roisel ZK 33

Roisel ZK 34

Roisel ZK 35

Roisel ZK 42

Roisel ZK 43

Tincourt-Boucly B1 44a

Tincourt-Boucly B1 50

Tincourt-Boucly B1 57

Tincourt-Boucly B1 58

Tincourt-Boucly B1 80

Ticourt-Boucly D1 34

Tincourt-Boucly D1 30

Tincourt-Boucly D1 31

Tincourt-Boucly D1 32

Tincourt-Boucly D1 281

Tincourt-Boucly D1 371

Tincourt-Boucly D1 409

Tincourt-Boucly D1 410

Tincourt-Boucly D1 433

Tincourt-Boucly D1 468

Tincourt-Boucly D2 247b

Tincourt-Boucly D2 258

Tincourt-Boucly D2 259

Tincourt-Boucly D2 260

Tincourt-Boucly D2 261

Tincourt-Boucly D2 262

Tincourt-Boucly D2 266

Tincourt-Boucly D2 441

Tincourt-Boucly D2 444

Tincourt-Boucly D2 445

Tincourt-Boucly X1 12

Tincourt-Boucly X1 13

Tincourt-Boucly X1 14

Tincourt-Boucly X1 15

Tincourt-Boucly X1 16

Tincourt-Boucly X1 17

Tincourt-Boucly X1 20

Tincourt-Boucly X1 21
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ANNEXE 7 : Modèle de convention relative à la mise à disposition gratuite de l’exercice du 

droit de pêche entre les propriétaires riverains et la Fédération de pêche de la Somme 
 
Entre les soussignés  
 ……………………………………………………………………………………………. ; 
Demeurant à ............................................................................................................................................... 
(Représentée par……………………………………………………………………………………………………………...) 
 
Ci-après dénommé(e) « le propriétaire riverain », 
D'une part, 
 
et 
 
La Fédération Départementale de la Somme pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, 
Sise à Lamotte-Brebière, 
Représentée par    , son Président,  
Ci-après dénommée « FPPMA80», 
D'autre part, 
 
Vu les dispositions du L 435-5 du Code de l’Environnement, 
Vu le financement majoritaire sur fond public du plan d’entretien de la Cologne et affluents, 
Vu la convention entre le maître d’ouvrage des travaux d’entretien 
(………………………………………………………………………………….) et la FPPMA80,  
 
Il est convenu : 
Entre le propriétaire riverain et la FPPMA80 une convention de partage du droit de pêche par la mise à disposition 
gratuite de l'exercice du droit de pêche aux clauses et conditions ci-dessous précisées : 

 
I. - Désignation 

Le bien, objet de la présente convention de mise à disposition gratuite de l'exercice du droit de pêche, est : 
- dénommé : ........................................................  
- situé sur la commune de : ...................................................................................  
- caractérisé par (situation cadastrale, longueur des rives et caractéristiques) : 
............................................................................................................................................................................................
..................................………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Une carte détaillée sera jointe à la présente convention. 
Le bien ci considéré n’est ni une cours attenante à une habitation, ni un jardin. 

 

II. - Objet. - Obligations réciproques 
 

La présente convention a pour objet la mise à disposition gratuite de l'exercice du droit de pêche au profit de la 
FPPMA80 ou, le cas échéant, de l’Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique exploitant déjà 
le droit de pêche considéré, sous réserve du respect des obligations réciproques suivantes : 

 
A.  - Le propriétaire riverain 

 
Le propriétaire riverain conserve la pleine propriété de son bien, dont notamment l'exercice du droit de pêche, pour la 
durée de la présente convention pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants. 
 

B. - La FPPMA80 
 

La FPPMA80 prend les lieux objets de la convention dans l'état où ils se trouvent au moment de sa signature (1). 
La FPPMA80 s'engage à : 
 

 veiller à ce qu'elle-même et ses mandants respectent les limites de la propriété objet de la présente convention ; 
 participer à la prise en charge de la protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques (article L432-1 du 

Code de l’Environnement). Pour ce, elle s’engage, dans la mesure de ses moyens, à : 
- Ne pas porter atteinte aux milieux aquatiques (article L432-1 du Code de l’Environnement) 
- Mettre en place une gestion piscicole durable du site. La mise en place de cette gestion piscicole passe par 

l’établissement d’un plan de gestion, conformément à l’article L 433-3 du Code de l’Environnement. Ce plan 
simple est structuré comme suit : 
- Identification du (des) détenteur(s) du droit de pêche, identification du domaine de pêche 
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- Mise en place d’une « charte des bonnes pratiques », visant la non détérioration écologique du site. 
- Définition de mesures simples à mettre en œuvre :  

- identification des zones à protéger ; 
- Organisation de la surveillance de l’acte de pêche  
- détermination, le cas échéant, du type d’alevinage à mettre en œuvre 

La mise en œuvre effective de ce plan simple ne se fera qu’avec l’accord écrit du propriétaire riverain. 
 
Ainsi, ici, mettre en place la gestion piscicole durable du site consiste en la réalisation d’un plan de gestion 
conformément à l’article L433-3 du Code de l’Environnement. 

 

 le cas échéant, informer au minimum 15 jours à l’avance, le propriétaire riverain de toute opération de suivi 
scientifique (pêche électrique, relevé d’habitats par exemple). Définir dans la mesure du possible en concertation 
les dates de passage, afin d’éviter au maximum toute perturbation d’un usage ou d’un autre ; 

 le cas échéant, communiquer au propriétaire riverain les résultats d’études relatives à la gestion piscicole de son 
site (suive de frayères, suivi des captures par exemple) ; 

 sous réserve de l’autorisation du propriétaire riverain, définir, en concertation avec le propriétaire riverain, les 
modalités de mise en valeur piscicole et halieutique du site (actions de communication, mise en place du plan 
simple de gestion par exemple), et y participer, dans la mesure de ses moyens ; 

 justifier d'une assurance responsabilité civile pour elle-même et ses mandants pour l'exercice du droit de pêche et 
du droit de passage ; 

 réparer les dommages subis par le propriétaire riverain dans le cadre de l'exercice du droit de pêche objet de la 
présente convention, après avoir apporté la preuve de la responsabilité de la FPPMA80 et dans les limites du 
contrat d’assurance souscrit ; 

 informer, en tant que de besoin, le propriétaire riverain de tout événement susceptible de nuire à l'application de 
la présente convention. 

 

III. – Durée 
 

A. - Conditions générales 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 5 années, correspondant à la contrepartie de la valeur de la 
subvention sur fonds publics dévolue au propriétaire riverain sur sa demande, ou celle de la structure ayant la 
compétence d’entretien du cours d’eau, ou encore celle de la collectivité locale se substituant à son devoir d’entretien. 
Elle prend effet le .........................................  
Elle s'achève le .................... ………………. 

B. - Conditions particulières 
 

En cas de prise en charge financière des travaux par le propriétaire riverain, ramenant la fraction du financement 
public à une part minoritaire, la présente convention serait résiliée dès la présentation des justificatifs appropriés par 
le propriétaire riverain concerné.  
Dans ce cas, la démarche se fait en collaboration avec les services du maître d’ouvrage.  

 
IV. - Conditions particulières 

 
L'exercice du droit de pêche comporte le bénéfice du droit de passage qui doit s'exercer, autant que possible, en 
suivant la rive du cours d'eau et à moindre dommage. Sauf stipulation contraire, le droit de passage s'entend à pied.  
Le droit de passage s'accompagne du droit de se maintenir sur le terrain du propriétaire riverain, objet de la présente 
convention, pendant le temps nécessaire à l'exercice du droit de pêche. 
Exclusions éventuelles (2) :  
 
Tolérances expresses (2) :  

 
V. – Divers 

 
La présente convention est faite en 2 exemplaires originaux. Si le maître d’ouvrage n’est pas le propriétaire riverain, 
une copie lui sera adressée. 
 
Le propriétaire riverain :        La FPPMA80: 
Lu et approuvé          Lu et approuvé 
(Signature)         (Signature) 

 (1) Le cas échéant, si un état des lieux est réalisé, l'indiquer. 

(2) A préciser si nécessaire. 
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ANNEXE 8 : Convention cadre relative à la mise en œuvre de l’article L. 435-5 du Code de 

l’environnement entre l’Association Syndicale de la rivière Cologne et la Fédération 
Départementale de la Somme pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

 
 
Entre  
 
L’Association Syndicale de la rivière Cologne, 
Sise…………………………………………………………………………………………………………………, 
Représentée par son Président M(me) ………………………, habilité(e) selon la délibération de la Commission 
Syndicale en date du …, 
Dénommée ci-après « l’AS » 
 
Et la Fédération Départementale de la Somme pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, 
Sise 1, chemin de la voie du bois, 80450 Lamotte-Brebière, 
Représentée par son Président M. ……………………, habilité selon délibération du Conseil d’Administration en date 
du …, 
Dénommée ci-après par « la FDPPMA80 », d’autre part. 

 
EXPOSE DES MOTIFS 
 

L’Association Syndicale de la rivière Cologne pour objet la gestion du lit mineur de la Cologne et ses affluents sur son 
territoire. 
 
La FDPPMA80 est une association prévue et régie par le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 434-3 
et suivants. 
 
Regroupant obligatoirement toutes les Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
(AAPPMA) du département, la FDPPMA80 a pour mission de mettre en valeur et de surveiller le domaine piscicole 
départemental. A cet effet, elle participe à l’organisation de la surveillance de la pêche ; à la protection du patrimoine 
piscicole et des milieux aquatiques ; à la coordination des actions des AAPPMA ; à l’exploitation, dans l’intérêt des 
membres des AAPPMA du département, des droits de pêche qu’elle détient ; à la mise en place d’actions 
d’information et d’éducation en matière de protection des milieux aquatiques. 
Elle peut, en outre, être chargée de toute autre mission d’intérêt général en rapport avec ses activités. 
 
La Cologne et affluents sont des cours d’eau non domaniaux. 
 
La législation sur l’eau, notamment les articles L. 215-14 du Code de l’Environnement, impose aux propriétaires 
riverains une obligation d’entretien du cours d’eau ayant pour objet de le maintenir dans son profil d’équilibre, de 
permettre l’écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou à son bon potentiel écologique. 
 
En outre le Code de l’Environnement décide en son article L. 432-1 que tout propriétaire du droit de pêche est tenu de 
participer à la protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques. A ce titre, il doit notamment effectuer les 
travaux d’entretien des berges et du lit du cours d’eau nécessaires au maintien de la vie aquatique. 
 
L’AS a pour projet d’effectuer des travaux d’aménagement et d’entretien définis par son plan de gestion 2016-2020 
sur des propriétés privées et dans le cadre du point 8 de l’article L. 211-7 du Code de l’Environnement. Ce projet fait 
l’objet d’une demande d’autorisation auprès du préfet de la Somme. 
 
Le plan de financement des travaux d’entretien s’établit comme suit : 
 
 Agence de l’Eau Artois Picardie :          50 % 
 Conseil Régional Hauts-de-France   :    15 % 
 Conseil Départemental de la Somme :    15 % 
 L’AS :              20 % 
 
La contribution de l’Agence de l’Eau, du Conseil Régional et du Conseil Départemental (fonds publics) s’élève à 80 % 
du coût des travaux d’entretien. 
 
Le Code de l’Environnement prévoit que, lorsque l’entretien d’un cours d’eau non domanial est financé 
majoritairement par des fonds publics, le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé gratuitement, pour une 
durée de 5 ans, par l’Association de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique Agréée pour cette section de cours 
d’eau ou, à défaut, par la Fédération Départementale ou interdépartementale des Associations Agréées de Pêche et 
de Protection du Milieu Aquatique (Article L. 435-5 du Code de l’Environnement). 
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Les travaux d’entretien en projet étant financés majoritairement par des fonds publics, les parties à la présente 
convention ont décidé de se rapprocher pour faciliter la mise en œuvre du partage du droit de pêche prévu par l’article 
L. 435-5 du Code de l’Environnement sur le réseau hydrographique concerné. 
 
ARTICLE I : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir la procédure de mise à disposition gratuite de l’exercice du droit de 
pêche au profit des AAPPMA ou de la FDPPMA80 sur les cours d’eau concernés par les travaux d’entretien, en 
application de l’article L. 435-5 du Code de l’Environnement. 
 
ARTICLE II : MODALITES 
 
2.1. Modalités d’intervention de la FDPPMA80 
 
La FDPPMA80 s’engage : 
 

 A établir une convention type de partage des baux de pêche entre les AAPPMA ou la FDPPMA80 et les 
propriétaires riverains entrant dans le champ d’application de l’article L. 435-5 du Code de l’Environnement. 

 A participer, à la demande de l’AS, à toutes réunions d’information, de concertation et de négociation organisées. 
 A rédiger les conventions abouties établies pour chaque propriétaire riverain. 
 A entreprendre les démarches nécessaires auprès des propriétaires riverains pour la signature des dites 

conventions.  
 A transmettre à l’AS une copie de toute convention définitive. 
 A rendre compte sur le bilan des conventions signées. 
 A informer l’AS de toute difficulté rencontrée pour la signature de ces conventions. 
 
2.2. Modalités d’intervention de l’AS 
 
L’AS s’engage : 
 

 A fournir la liste des territoires et des propriétaires bénéficiaires de subventions au sens de l’article L. 435-5 du 
Code de l’Environnement. 

 A informer et communiquer sur l’existence et la mise en œuvre du dispositif légal par l’organisation de réunion 
d’information, de concertation et de négociation avec les propriétaires riverains et par insertion dans ses courriers 
et plaquettes d’information. 

 A enregistrer par écrit les décisions prises au cours des différentes réunions. 
 A informer la FDPPMA80 de toute modification de la liste des propriétaires riverains bénéficiant des subventions 

dans les conditions fixées par l’article L. 435-5 du Code de l’Environnement et notamment à l’occasion de 
réalisation de travaux non programmés. 

 A faire toutes diligences pour faciliter la mise en œuvre conforme du partage du droit de pêche. 
 

Les deux parties rédigeront en commun deux bilans étapes à mi-échéance et à la fin de l’exercice de du programme 
des travaux. 
 
ARTICLE III : PORTEE 
 
Font l’objet des conventions à établir, liant le riverain et les AAPPMA locales ou la FDPPMA80 : 
L’ensemble des rives des propriétés privées et publiques faisant l’objet de travaux d’entretien prévus dans le cadre du 
plan de gestion et précisés dans la liste initiale en annexe 1. 
 
ARTICLE IV : DUREE 
 
La présente convention est consentie et acceptée jusqu’à la complète réalisation du programme de travaux. 
 
ARTICLE V : RECONDUCTION 
 
La présente convention peut être reconduite dans le cadre d’une procédure identique. 
 
ARTICLE VI : RECONDUCTION 
 
Il peut être mis fin à la présente convention : 
 

 D’un commun accord entre les deux parties. 
 Sur demande de l’une des deux parties, en cas d’abrogation du fondement légal du partage du droit de pêche. 
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Il ne peut être mis fin à la présente convention dans le cadre d’une reprise de compétence par une autre structure 
reconnue. 
 
ARTICLE VII : LITIGES 
 
En cas de litige, le tribunal compétent sera dans le ressort de la ville de ……………... 
 
Fait en deux originaux, dont copie adressée à la Direction départementale des Territoires et de la Mer de la Somme. 
 
A………………………………………………………………, le ………………………………………………………… 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président de l’Association Syndicale                                 Le Président de la FDPPMA80 : 
             De la rivière Cologne : 
 
                     Lu et approuvé                                                                 Lu et approuvé 
 
 
 
 
 
 
Annexe 1 : Liste des parcelles et propriétaires riverains concernés par l’application du L. 435-5. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


